
DÉCLARATION 
COMMUNE

Dans ce contexte, les participants au Sommet mondial 
des Commissions du Futur 2022 font la déclaration 
suivante :
• L’instauration de la paix et d’un équilibre entre le bien-

être des peuples et celui de la planète nécessite une 
prise de décision davantage tournée vers l’avenir. Les 
parlements sont les institutions les plus appropriées 
pour soutenir cette démarche.

• Les Commissions du Futur constituent pour les 
parlements et leurs membres un outil permettant de 
favoriser une prise de décision tournée vers l’avenir. 
Les Commissions du Futur analysent les phénomènes, 
les évolutions et les alternatives qui pourraient être 
pertinentes pour l’avenir et font en sorte qu’ils soient 
pris en compte dans le processus décisionnel.

• Les phénomènes déterminant l’évolution future 
des pays sont souvent transnationaux. Un dialogue 
interparlementaire et interculturel relatif aux 
évolutions futures est donc utile pour identifier les 
nouveaux défis et les intérêts communs. Cela permet 
également de découvrir les nouvelles méthodes 
utilisées pour le travail prospectif au sein des 
différents parlements.

• Les Commissions du Futur continueront à se réunir à 
l’occasion des Sommets mondiaux des Commissions 
du Futur.

Les Commissions du Futur se sont réunies à l’occasion du Sommet mondial des Commissions du 
Futur (The World Summit of the Committees of the Future) les 12 et 13 octobre 2022, à Helsinki, 
en Finlande. C’était la première fois que les commissions parlementaires chargées d’analyser les 
évolutions futures à long terme se réunissaient au niveau mondial.

À HELSINKI, LE 13 OCTOBRE 2022
Participants au Sommet mondial des Commissions du Futur 2022
• Commission du Futur, Parlement de Finlande (Eduskunta) ;
• Commission de la recherche, de l’innovation et de la numérisation, Parlement d’Autriche ;
• Comité permanent de l’industrie et de la technologie de la Chambre des communes, Parlement du Canada ; Commission 

du futur, de la science, de la technologie et de l’innovation, Congrès national du Chili ; Commission des affaires 
économiques, Parlement d’Estonie (Riigikogu) ;

• Commission du Futur, Parlement d’Islande (Althing) ; Commission  
du Futur, Parlement de Lituanie (Seimas) ;

• Commission des TIC et Commission du Futur, Congrès du Paraguay (Congreso) ;
• Commission des objectifs de développement durable, de l’innovation et de la réflexion prospective, Congrès des 

Philippines ; Commission de la numérisation, de l’innovation et des nouvelles technologies, Parlement de Pologne (Sejm) ;
• Commission de la science, de la technologie, de la recherche et de l’innovation, Assemblée nationale de la Thaïlande ; 

Commission spéciale du Futur, Assemblée générale d’Uruguay ;
• Commission de la science, de la technologie et de l’environnement, Assemblée nationale de la République socialiste du 

Vietnam.

• Les Commissions du Futur encouragent la création 
de nouvelles commissions du futur ainsi que d’autres 
mécanismes destinés à favoriser une prise de décision 
tournée vers l’avenir au sein des parlements du monde 
entier.

• N’importe quelle Commission du Futur peut accueillir 
un Sommet mondial des Commissions du Futur. Les 
Sommets mondiaux auront lieu chaque année au mois 
d’octobre.

• La Commission du Futur accueillant le prochain sommet 
sera désignée lors de chaque Sommet mondial.

• Uruguay 2023 accueillera le prochain Sommet mondial 
officiel des Commissions du Futur.

• La commission accueillant le Sommet mondial pourra 
décider librement de l’ordre du jour du sommet et inviter 
les Commissions du Futur de son choix, y compris de 
nouvelles commissions.

• Nous encourageons les Commissions du Futur à 
rester activement en contact les unes avec les autres 
en dehors des Sommets mondiaux. Le « Congrès sur 
l’avenir du monde » (Future of the World Congress) qui 
aura lieu à Vilnius, en Lituanie, les 12 et 13 mai 2023 
et le « Congrès de l’avenir 2023 » (Congress of the 
Future 2023) qui aura lieu à Santiago, au Chili, du 16 au 
22 janvier 2023, seront les prochaines occasions de 
rencontre.


